
Elaboration du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ

Saint-Barthélemy de Vals

CONCERTATION

PHASE Pré -arrêt du projet

de PLU

Réunion publique du 17 juin 2013

PLU de Saint-Barthélemy de Vals   |   Ad hoc Aménagement



RAPPELS SUR LE PLU



Un outil stratégique de planification urbaine qui 
permet de : 

ω !ƴŀƭȅǎŜǊΣ ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

ω 9ȄǇǊƛƳŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

ω 5ŜǎǎƛƴŜǊ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ Saint-Barthélemy-de-Vals de demain



AXE n Á1 du PLU

MAÎTRISER LA CROISSANCE URBAINE ET ADAPTER LôOFFRE DôHABITAT AUX BESOINS DES 

SAINT-BARTHÉLÉMIENS

AXE n Á2 du PLU

CONCEVOIR UN DEVELOPPEMENT URBAIN QUI SôAPPUIE EN PRIORITE SUR LE CíUR DU 

VILLAGE ET LES PRINCIPAUX HAMEAUX, DANS LE RESPECT DE PRINCIPES DôAMENAGEMENT 

DURABLES

AXE n Á3 du PLU

FAVORISER LES CONTINUITES ENVIRONNEMENTALES, PRESERVER LES EQUILIBRES 

PAYSAGERS ET TENIR COMPTE DES RISQUES

AXE n Á4 du PLU

DEVELOPPER UNE OFFRE DE MOBILITE MULTIMODALE ADAPTEE AUX BESOINS ET REPONDRE 

AUX ENJEUX PRIORITAIRES PAR DES OBJECTIFS CIBLES

AXE n Á5 du PLU

INSCRIRE DURABLEMENT LA COMMUNE DANS LA DYNAMIQUE ECONOMIQUE LOCALE
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Un outil juridique et opérationnel qui : 

ω 5ŞŦƛƴƛǘ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire communal

ω 5ŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ 
privée

ω {ΩƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǎ Υ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ 

ω {ŜǊǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Υ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣΧ



Principales pièces composant 

le PLU

Plan de 

zonage

Règlement

écrit

OAP
(Orientations 

dôam®nagement et de 

programmation)

Annexes
(Plan des réseaux 

dôassainissement, etc.)

PADD



Principales pièces composant 

le PLU

Plan de 

zonage

Règlement

écrit

OAP
(Orientations 

dôam®nagement et de 

programmation)

Annexes
(Plan des réseaux 

dôassainissement, etc.)

PADD



Réunion publique / Présentation du zonage : 17 juin 2013 à 20h00

Conseil Municipal validant le projet de PLU : 16 juillet 2013

Avis formel des PPA : mi -octobre 2013

Enquête publique : vers novembre 2013

(les dates précises seront communiquées ultérieurement)

Approbation du PLU : vers janvier 2014

Réunion avec les Personnes publiques associées (PPA) :
4 juillet

Ą Des modifications pourront être apportées au projet de PLU en fonction 

des remarques des PPA



PROJET DE ZONAGE

ET PRINCIPALES REGLES



Les zones U et AU



La zone urbaine (U)

Les zones urbaines sont dites "zones U".

Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et 

les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 

réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 

à implanter.



La zone urbaine (U)

Les zones urbaines sont dites "zones U".

Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et 

les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 

réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 

à implanter.

La zone à urbaniser (AU)

Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ".

Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère 

naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation.



Secteurs à dominante habitat



Zone UA

Zone mixte (habitat, 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
village et qui présente des 

spécificités sur le plan 
architectural, urbain et 

paysager

Enjeu(x) : Renouvellement du 
tissu urbain

Village



Zone UA

Zone UA sur le secteur de 
Villeneuve

Enjeu(x) : Renouvellement du 
tissu urbain

Villeneuve



Zone UB

Zone mixte à dominante habitat (absence de vocation commerciale) 
correspondant aux extensions urbaines successives, où coexistent des 

typologies variées (habitat individuel, groupé, petits collectifs)

Enjeu(x) : valorisation des dents creuses



Zone UC

Zone à dominante habitat pavillonnaire sur le 
secteur de Sambey, à proximité immédiate du village

Enjeu(x) : optimiser le tissu urbanisé
Sambey



Zone UC

Zone à dominante habitat 
pavillonnaire sur le secteur de 

Villeneuve, à proximité 
immédiate du village

Villeneuve



½ƻƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ. 
Urbanisation des zones AUB Ǿƛŀ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ҍ 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ programmation (OAP)

Enjeux : valorisation des espaces interstitiels

Zone AUB


